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PRELIDE 


“On t'a fait connaître, ô homme, ce qui est bien; Et ce que l'Eternel demande de toi, C'est que tu pratiques la 


justice, Que tu aimes la miséricorde, Et que tu marches humblement avec ton Dieu.” Michée 6:8 


Pratiquer la justice: Nous cherchons diligemment à comprendre et à se conformer aux lois, 


règlements et politiques qui régissent nos activités et le ministère.  


Aimer la miséricorde: Nous formons et tenir chacun responsable de la grâce et de la bonté.  


Marcher humblement: Nous sommes conscients de la présence de Dieu dans tout ce que nous 


faisons; donc, nous sommes éthique et diligent dans notre travail et de respect dans nos relations 


avec les autres. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 5 


0. INTRODUCTION 
Le Département Diocésain de Développement dénommé ‘’Bureau Diocésain de Développement’’ 


(BDD en sigle) de l’Eglise Anglicane du Congo, Diocèse d’Aru travaille avec les communautés afin 


de contribuer au développement holistique, la stabilisation, la prévention des conflits et la 


construction de la paix dans les rayons d’action de la juridiction du Diocèse d’ Aru.  


Ainsi, toutes les personnes membres du Diocèse d’Aru de l’Eglise Anglicane du Congo en acceptant 


de travailler avec BDD ont toujours validé et signé les politiques de lutte contre les abus et 


violences sexuelles et les Code de conduite qui ont été développée sur base de notre  vision et 


mission et les principes humanitaires. Nous sommes convaincus que le respect de la dignité 


humaine reste au centre de nos activités en tant que vecteur de la construction de la paix, la 


prévention des conflits et la promotion de développement holistique  dans les zones d’interventions.   


Notre action est guidée par trois principes largement acceptés de l'humanité (la dignité intrinsèque 


de tous les peuples), l'impartialité (aide accordée sur la base des seuls besoins) et d'indépendance 


(nous ne faisons pas comme des instruments de la politique d'un gouvernement étranger ou 


domestique).  


Ces politiques et code de conduite ont été adoptés afin que les équipes de nos projets adoptent  «les 


meilleures pratiques» de lutte contre les abus, violences sexuelles en exécutant nos projets dans les 


zones d’interventions. Les employés, les volontaires bénévoles, les entrepreneurs, le personnel 


détaché, les visiteurs et les fournisseurs et prestataires des services en signant ces politiques et code 


de conduite s’engagent à adopter des comportements responsables à l’égard des bénéficiaires 


compatibles avec notre mission.  


I. TOLERANCE ZERO ET POLITIQUE DE SIGNALEMENT 


OBLIGATOIRE DES ABUS, EXPLOITATION ET 


VIOLENCE SEXUELS DU BDD 
En tant qu’organisation de paix et de développement, nous sommes toujours convaincus que les 


bénéficiaires de nos interventions méritent une attention particulière et le respect de la part de nos 


équipes d’interventions. Ainsi, nous devons nous rassurer que tous nos partenaires, nos prestataires 


de services et nos employées ne soient pas impliqués dans les abus à l’égard des enfants, des femmes 


et toute autre personne vulnérable en travaillant avec nous. Tout être humain a droit au respect de 


sa dignité et ne doit pas ni être abusée ni être exploitée du fait de sa vulnérabilité. 


En acceptant de travailler avec le Bureau Diocésaine de Développement et ou avec sa Commission 


Diocésaine Justice, Paix et Réconciliation les employées, partenaires, consultants, prestataires et 


fournisseurs de services s’engagent non seulement à éviter des abus, violences et exploitations 


sexuelles dans les zones de nos projets mais aussi ont l’obligation de signaler et rapporter les abus, 


violences et exploitations sexuels dans le cas où ils en sont au courant (signalement obligatoire).  


Toutes les personnes qui sont associées avec le travail du Bureau Diocésaine de Développement et 


ou avec sa Commission Diocésaine Justice, Paix et Réconciliation sont des bénéficiaires de ces 


politiques. Il s’agit des personnes et bénéficiaires dans les zones de nos projets, notamment les 


enfants, les femmes et d’autres adultes qui interagissent ou participent à nos activités. Il faut noter 


que les employés de BDD sont aussi parmi les personnes protégé par ces politiques. 
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1.1. Personnes protégées par ces politiques  
Tous les employés (femmes et hommes), les bénéficiaires de nos actions ou projets, les prestataires 


des services (consultants et fournisseurs), les enfants1 et les adultes à risque2 sont protégés 


sensiblement par nos politiques de lutte contre les abus, les violences et exploitations sexuelles 


dans les zones d’interventions. 


1.2. Personnes ayant l’obligation de respecter et de faire respecter ces 


politiques 
Tous les employés, les partenaires, consultants prestataires et fournisseurs des services ont 


l’obligation de respecter et de faire respecter ces politiques dans les zones d’interventions du BDD-


CDJPR du Diocèse de l’Eglise Anglicane. Etant informées d’une quelconque violation de ces 


politiques, les personnes susmentionnées ont l’obligation de rapporter de bonne foi tous les 


incidents et toutes les informations sur les abus, violences et exploitation sexuelles quel que soit le 


niveau d’hiérarchie des présumés auteurs.  


Il est certes vrai que nous devons aussi contribuer à la protection des témoins et des personnes qui 


rapportent, mais il est aussi recommandé aux témoins et les personnes qui rapportent d’éviter le 


chantage et la publicité. Les faits sont rapportés en toute discrétion et aucune action ni décision ne 


leur est autorisées à l’égard des auteurs. Leur rôle se limite au rapportage et l’éclaircissement au cas 


où ceci leur est demandé par le panel des enquêteurs. 


1.3. Formes des abus, exploitations et violences sexuels 
Les abus, exploitation et violence sexuels peuvent revêtir plusieurs formes, ils sont commis au lieu 


du travail tout comme en dehors. Il s’agit entre autres : 


 Des abus physiques (l’usage de la force, de l’attouchement sexuels, les injures) 


 Des abus émotionnels (intimidation, des injures) 


 Des harcèlements sexuels contre les collègues de travail et ou contre ses subordonnés  


 Des abus sexuels sont notamment l’utilisation de la force pour des fins sexuelles, de la 


sollicitation et échanges du sexe contre les actions ou avantages du projet. 


Il est à noter que ces politiques interdisent également aux équipes de travail, notamment les 


employées en missions d’avoir des relations amoureuses avec les bénéficiaires et ou avec toute autre 


personnes en échange des avantages des activités du projet dans les zones d’interventions. 


1.4. Procédure de signalement, rapportage obligatoire des abus, exploitations 


sexuelles 
Le signalement ou rapportage des incidents et des abus, exploitation sexuelle se fait sur base de la 


chaine de communication au sein du BDD-CDJPR. Les rapports peuvent être sous anonymat ou 


être déposés auprès de la personne ou point focal de lutte contre les violences/Chef du personnel, 


abus et exploitations sexuelles.  


Le rapport doit être fait dans un bref délai et en toute discrétion possible. Les rapports ainsi que 


d’autres documents probants doivent être gardés dans un lieu sécurisé et pas connu par tout le 


monde. 


                                                             
1 Les conventions des nations unies, les lois congolaises ainsi d’autres instruments légaux régionaux et internationaux 
définissent l’enfant comme tout être humain âgé de moins de 18 ans, 
2 Toutes les personnes adultes qui nécessitent la protection contre les abus, exploitation et violence sexuels à cause de leur 
degré de vulnérabilité. 
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Dans les zones d’intervention, les bénéficiaires ainsi que toutes les personnes impliquées dans la 


mise en œuvre de nos interventions, il sera choisi une personne connue auprès de laquelle les 


rapports pourront être déposés. Régulièrement les membres de la commission de discipline et de 


répression des abus et violence sexuelles effectueront des descentes dans les zones d’intervention 


afin de se rencontrer avec les membres des communautés et les bénéficiaires. 


Une enquête sera menée par trois personnes du BDD-CDJPR du Diocèse de l’Eglise Anglicane 


avant de déclencher la procédure disciplinaire à l’égard des auteurs cités conformément aux ROI de 


BDD. 


Dans les cas où les faits sont confirmés, les enquêteurs notifieront l’autorité compétente de BDD et 


celle du Diocèse de l’Eglise Anglicane afin de prendre une décision et des sanctions exemplaires à 


l’égard des auteurs. Tous les employés du Diocèse de l’Eglise Anglicane s’engagent à adopter des 


attitudes de tolérance zéro à l’égard des auteurs. 


1.5. Obligation de contribuer et renforcer la prévention de la violence en milieu 


de travail 
Nous nous engageons à maintenir un milieu de travail sûr et sécurisé. Les actes ou menaces de 


violence physique, d'intimidation, de harcèlement ou de coercition, harcèlement criminel, le 


sabotage et autres activités similaires ne sont pas tolérés.  


Les employés qui se livrent à des actes ou menaces de violence peuvent être sévèrement 


sanctionnés et ou licenciés. Si vous sentez que vous êtes en danger immédiat d'une menace de 


violence au travail, ou si vous avez été menacé par une tiers en dehors du lieu de votre travail et si 


vous croyez qu'elle peut venir au lieu de travail vous harceler ou vous nuire, appelez 


immédiatement votre superviseur puis contactez alors la police locale, ainsi que les Responsables de 


BDD. 


1.6. Obligation de contribuer et renforcer la lutte contre  l'exploitation et les 


abus sexuels  
BDD tient dans le plus grand respect de chaque Employé ou non, de chaque participant de ses 


activités et de chaque bénéficiaire. Les employés doivent traiter chaque personne avec respect et 


dignité, en particulier lors de l'interaction avec les populations vulnérables. Les Partenaires, les 


bénévoles, les visiteurs et les entrepreneurs de BDD doivent se faire accompagner par un membre 


du personnel de BDD désigné dans des situations qui pourrait être perçu comme posant un risque 


d'exploitation ou d'abus. Soyez sensible et observer les normes locales ou régionales de familiarité 


personnelle dans le langage, la conversation et l'intimité physique. Arrêtez toute interaction avec 


un enfant si un enfant dit stop ou si l'enfant semble mal à l'aise avec l'interaction. Toujours obtenir 


la permission d'un enfant et les parents / tuteurs si vous souhaitez prendre une photo.  


Ne jamais toucher les parties sexuelles du corps et / ou avoir des relations sexuelles illégale avec 


une tiers personne et surtout avec un enfant.  


Ne jamais exposer un enfant à des matériaux ou d'abus sexuels à travers ses contacts ou activité 


sexuelle. Ne pas passer du temps seul avec un enfant; toujours dans la perspective d'un autre adulte 


quand vous êtes avec un enfant. C’est pour la protection de l'enfant et de vous protéger contre les 


fausses accusations.  


Ne pas embaucher des enfants que la maison de l'aide ou placer un enfant dans les situations 


d'exploitation du travail. Les enfants ont droit à l'éducation et le jeu.  
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Ne pas frapper ou gifler un enfant physiquement, ne pas abuser psychologiquement et / ou 


verbalement tout enfant. Les adultes sont toujours responsables de leur comportement avec un 


enfant même si l'enfant semble agir séduisante. Tout membre du personnel, des bénévoles, visiteur 


ou fournisseur associé au BDD a l'obligation légale de signaler tout soupçon raisonnable que 


l'exploitation ou d'abus se déroule, en utilisant la procédure décrite à la fin de ce document. Voir la 


liste de référence ci-joint des documents et des sites Web fournissant des conseils sur le traitement 


approprié des autres et de la prévention de l'exploitation et les abus. 


1.7. Obligation de Promouvoir la sécurité et rapports de préoccupation 


Tous les employés, les bénévoles, les visiteurs et les entrepreneurs sont censés se comporter en 


toute sécurité et en conformité avec les règles et procédures de sécurité et de santé. Chacun s’attend 


à faire de la sécurité en milieu de travail une priorité en signalant des conditions dangereuses ou les 


dangers à son superviseur, au Responsable de BDD, et au responsable et des ressources humaines. 


Les employés doivent signaler immédiatement tous les accidents du travail, les blessures, les 


maladies, les dégâts matériels et des conditions dangereuses à leur superviseur. Les blessures 


doivent être immédiatement signalées si vous croyez que vos actions étaient la cause de la blessure. 


Tous les employés, les bénévoles, les visiteurs et les entrepreneurs engagés dans  le voyage ou 


l'utilisation de véhicules de BDD sont tenus de respecter les règles de roulages les plus récentes 


pour garantir la sécurité de l’équipage. 


II. RELATIONS & INTERACTIONS 


2.1. Prévenir la discrimination, le harcèlement et la coercition 


Les employés doivent se comporter de manière professionnelle et traiter les autres avec respect, 


l'équité et la dignité. Les personnes que nous servons ne doivent pas subir de discrimination sur les 


motifs de son état, son âge, son sexe, sa race, sa couleur, son origine ethnique, son orientation 


sexuelle, sa langue, sa religion, son handicap, son état de santé, son opinion politique, sa nationalité 


ou sociale. L’Employés ne peut pas participer au harcèlement ou à la discrimination ou 


comportement discriminatoire, commentaires, plaisanteries, des insultes, des e-mails, photos, 


photographies, ou tout autre moyen de contribuer à un environnement intimidant ou offensant. Un 


tel comportement peut entraîner la sanction et ou le licenciement à l’égard de l’Employée 


récalcitrant. Les employés doivent évaluer le comportement contre la déclaration culturelle de 


BDD et sont interdits de fournir des biens ou des services en échange de faveurs sexuelles ou 


autres. Les employés qui se livrent à des pareils comportements, ou ne parviennent pas à prendre 


des mesures pour arrêter la discrimination, le harcèlement ou de coercition exposent l'organisation 


à la responsabilité et eux-mêmes de responsabilité personnelle. Si vous vous sentez ou un collègue, 


ont été l'objet de harcèlement, de discrimination ou de coercition, prendre la parole et dire à la 


personne que vous êtes préoccupé, expliquer pourquoi, et demander à la personne d'arrêter. Si vous 


n'êtes pas à l'aise avec elle ou si elle ne parvient pas à résoudre le problème, contactez votre 


superviseur, le Chef du personnel. En cas de non réaction de ces derniers, déposez une déclaration 


au Responsable de BDD. 


2.2. Éviter les conflits d'intérêt et un traitement de faveur 


Les employés doivent divulguer toutes les relations qui compromettent ou semblerait 


raisonnablement faire des compromis, la qualité de leur rendement au travail ou la capacité de 


prendre des décisions d'affaires impartiales au nom de l'organisation. Les conflits d'intérêts peuvent 
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facilement développer des relations personnelles étroites, en particulier les relations amoureuses, 


entre le Superviseur et ses subordonnés dans la même hiérarchie de l'autorité. Toute relation 


relevant de cette catégorie doit être signalé à l’Evêque du Diocèse ou au chef de département de 


Développement. Les Employés ne peuvent utiliser leurs positions dans l'organisation pour obtenir 


ou fournir un traitement favorable pour eux-mêmes, des parents ou d'autres personnes avec qui ils 


ont des relations personnelles. Cela peut inclure un traitement préférentiel, l'embauche ou la 


promotion des employés ou la sélection des entrepreneurs et des fournisseurs sans une enquête 


raisonnable d'alternatives. Tous les employés doivent se conformer à la préoccupation dominante 


d’approvisionnement standard. 


2.3. Influencer les décisions pour gain personnel 


Une situation de conflit peut survenir lorsque vous avez une relation avec un employé ou un 


fournisseur qui crée un intérêt qui peut vous rendre difficile les tâches pour effectuer votre travail 


avec objectivité et efficacité. Les conflits potentiels d'intérêts surviennent lorsque les employés 


d'influence ou participent à une décision de travail qui pourrait être bénéfique pour eux 


personnellement, les membres de leur famille ou des personnes avec qui, ils ont des relations 


étroites. Si vous avez un conflit d'intérêt potentiel lié à une décision professionnelle: 


 Divulguer l'intérêt financier et de conflit potentiel à votre superviseur par écrit. 


 Si la relation est  d'une opération provoquant le conflit potentiel qui ne peut être évités, 


vous et votre superviseur devez remplir un formulaire de conflit d'intérêts et le divulguer 


pour approbation par le Chef du personnel ou le Chef du département de BDD.  


 Si la relation est considérée comme un conflit d'intérêts qui ne peuvent être atténués, vous 


pouvez être exclu de participer à la décision ou d'une transaction, ou l'organisation peut 


adopter d'autres mesures efficaces pour résoudre le conflit d'intérêts. 


III. PROFESSIONNALISME & INTENDANCE 


3.1. Protection des  ressources et fonds de l’organisation  


Tous les employés sont, chacun, responsables de protection contre les modifications non autorisées, 


la divulgation, les déchets, perte, destruction, détournement ou de vol des ressources de BDD sous 


leur contrôle. Les ressources peuvent inclure des personnes, des documents de l'organisation, des 


informations confidentielles, les biens, les installations, le temps, les fonds, les fournitures de 


bureau, des véhicules ou engins roulants, des outils et des équipements de construction des biens 


meubles et immeubles, des archives, des mobiliers, des outils informatiques, des ustensiles, des 


concessions, des ressources agropastorales. Les ressources ne doivent pas être utilisées pour des 


entreprises commerciales privées ou gain personnel. Si vous n'êtes pas sûr de la convenance d'une 


utilisation spécifique d'une ressource organisationnelle, demandez à votre superviseur ou 


communiquer avec l’intendant et en cas d’insatisfaction, communiquer avec le Chef de département 


de BDD. Les employés ne peuvent qu’utiliser les fonds de l'organisation pour les dépenses du 


travail seulement. Vous devez utiliser un bon jugement pour maintenir les dépenses des activités 


raisonnable et en ligne avec le budget de votre fonction. Les employés doivent se conformer aux 


exigences de l'organisation pour l'engagement et de la déclaration des dépenses de voyage et 


d'affaires. Cela inclut tous les frais de rapports rapidement et selon le MAPAF de BDD. 
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3.2. Être en forme pour le travail / s’abstenir de l'usage de substances 


Vous êtes censé être mentalement et physiquement apte au travail, se présenter au travail aptes au 


service, et de rester en forme pendant le service. Durant le service, vous ne pouvez pas être sous 


l'influence dela drogue y compris l'alcool ou des médicaments qui altèrent votre capacité à 


accomplir votre travail en toute sécurité et efficacement. Ne jamais utiliser, posséder, vendre, offrir 


en vente, transfert, dons, parts ou d'achat de médicaments ou drogues en service ou dans la 


propriété de BDD, ni posséder ou être sous l'influence de médicaments prescrits à quelqu'un d'autre 


que vous. Dites à votre superviseur si vous prenez des médicaments d'ordonnance ou médicaments 


en vente libre que vous croyez raisonnablement pourrait affecter votre capacité à travailler de façon 


sécuritaire ou efficace.  


IV. INFORMATION ET COMMUNICATION 


4.1. Rendre des dossiers exacts et véridiques 


Les employés doivent remplir et fournir des dossiers de travail précis et véridiques. Vous ne pouvez 


pas omettre l'information importante, falsifier ou dissimuler la véritable nature d'une transaction ou 


de falsifier ou de modifier des signatures ou des endossements. Il est également interdit d'approuver 


un document ou information qui est connue pour être fausse ou trompeuse. Exemples de dossiers 


couverts par cette norme de conduite comprennent: dossiers de maintenance et documents 


d'inspection; contrats et accords fournisseurs; relevés de temps (y compris les matériaux pour 


étayer les demandes de congés justificatives); rapports de dépenses; déclarations d'achat; factures; 


états financiers et des rapports aux organismes gouvernementaux ou du public. Demandez à votre 


superviseur si vous avez besoin de précisions sur les attentes pour élaborer des dossiers précis. Si 


vous êtes au courant des dossiers et des informations inexactes ou trompeuses, informez votre 


superviseur ou le Responsable de BDD, ou faire un rapport en utilisant une des options présentées 


à la fin de ce document. 


4.2. Protection des informations confidentielles 


Les employés doivent maintenir la confidentialité des informations qui leur sont confiées, sauf si la 


divulgation est dûment autorisé ou légalement obligatoire. Ne pas voir, utiliser ou partager des 


informations confidentielles de l'organisation pour des raisons non commerciales, ou pour obtenir 


un gain ou un avantage personnel. Cette obligation se poursuit même après la fin de votre emploi.  


Les informations confidentielles peuvent comporter les rapports non autorisés à être divulgués, les 


résultats des enquêtes/recherches, rapports de violation des droits humains, les correspondances de 


l’organisations, les listes de présences des participants aux activités, les dossiers du personnel, les 


décisions des commission de discipline, rapports et documentations sur les faits signalés dans le 


présent code, etc.  


Révéler des informations non publiques que vous obtenez dans le cadre de votre emploi est une 


violation de ce code et peut être illégale. Si vous avez des questions ou besoin de signaler une 


divulgation d'informations confidentielles, contactez votre superviseur, le Chef du Personnel, ou le 


Responsable de BDD. Vous pouvez également poser une question ou signaler une divulgation par 


une déclaration écrite. Réduire au minimum le risque de vol en ne laissant pas les ordinateurs 


portables, les téléphones ou les documents sensibles sans surveillance dans les espaces publics ou à 


la portée de tout le monde. 
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4.3. Conserver correctement les relevés 


En raison des exigences opérationnelles, réglementaires, juridiques et de conserver certains 


documents pour des périodes prescrites, tous les employés sont tenus d'agir en conformité avec la 


fiche politiques et calendrier de conservation de l'organisation. Au cours d'une enquête ou de 


poursuites Judiciaires, les employés peuvent être adressées à suspendre l'écoulement normal des 


dossiers. Si vous avez besoin d'aide pour la gestion de vos dossiers, consultez votre superviseur ou 


consulter le Responsable des politiques et procédures de BDD pour la conservation des dossiers. 


4.4. Utilisation responsable des médias sociaux 


Les employés qui utilisent les médias sociaux (par exemple les radios, Facebook, Twitter, etc.) sont 


soumis à des politiques de l'organisation, normes et procédures pour protéger la réputation, les 


marques et logos de BDD. Les employés sont encouragés à considérer que chaque interaction des 


médias sociaux peut avoir un impact directement ou indirectement à la réputation de l'organisation. 


Vous êtes encouragés à promouvoir l'organisation d'événements en les publiant dans les médias 


sociaux dans le format que BDD a créé pour sensibiliser le public. Cependant, lors de l'examen 


d'autres aspects de l'organisation, ou de fournir des avis relatifs au marché du travail, les employés 


devraient indiquer qu'ils ne sont pas autorisés à parler au nom de l'organisation, et leurs avis 


n’engage qu’eux. En outre, la participation personnelle des employés avec les médias sociaux 


pendant le travail devrait être limité pendant l’exercice de leurs fonctions. 


4.5. Communiquer des préoccupations et répression des Récalcitrants 


BDD prend les rapports d'inconduite au sérieux. Les employés sont tenus de participer aux 


enquêtes si elles ont connaissance factuelle de l'objet en question. Les rapports de violations de ce 


code d'éthique et de conduite seront examinés par le personnel approprié. BDD rapporte les 


violations substantielles, les enquête et transmet les résultats au conseil de Coordination pour la 


prise des mesures disciplinaires conformément aux Règlement d’ordre intérieur de BDD. La 


rétention d'informations à partir d'une enquête ou de fausses déclarations dans le cadre d'une 


enquête, est une violation de ce code. 


4.6. Protection en cas de dénonciation de violation du présent code et éthique 


BDD interdit les représailles contre les employés qui, de bonne foi, signalent le potentiel non-


conformité au code ou qui participent à des enquêtes sur le potentiel non-conformité au code.  


Les représailles comprennent, les menances sous toute forme, les suspensions, les licenciements, la 


rétrogradation, les mauvais traitements ou d'autres actions négatifs, les mauvais propos orchestrés 


par le presumé Auteur de violation de code et ethique ou par ses conplices sur l'employé pour quelle 


raison que ce soit. Quiconque exerce ces représailles de cette manière sera soumis à des mesures 


disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement. Les employés qui croient qu'ils ont été l'objet de 


représailles, tout en respectant le présent code devraient communiquer avec le Chef du personnel. 
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V. VALEURS DU BUREAU DIOCESAIN DE 


DEVELOPPEMENT 
Pour réaliser ses propres rêves et ou celui de toute une communauté, il faut que l’homme ait et 


développe des valeurs en soi. Ces valeurs créent en lui une utilité enviée et forme en lui le sens 


d’humanisme. Le Bureau Diocésain de Développement base sa vision sur des principes chrétiens en 


valorisant et cultivant les valeurs sur lesquelles, il jalonne son système de fonctionnement :  


5.1. Intégrité 


Toute personne, travaillant ou en acceptant de devenir membre effectif de BDD, adhère aux 


principes et aux règles fondamentales du respect de la dignité humaine ainsi qu’à l’éthique 


chrétienne. Par conséquent dans sa façon d’agir, elle doit fournir un effort pour se conformer à 


toutes ces règles et devenir un modèle pour les Autres.  


Les membres qui acceptent de travailler avec le BDD à travers la CDJPR doivent s’impliquer dans  


la lutte contre le terrorisme, la fraude et la corruption. Aucun acte de terrorisme, torture, de 


corruption et fraude ne restera impuni au sein de l’organisation. Tout staff informé des situations 


similaires a l’obligation de rapporter afin que les actions disciplinaires soient envisageables. 


5.2. Sens de responsabilité 


Toute personne, travaillant ou en acceptant de devenir membre effectif de BDD est appelée à 


développer la conscience professionnelle,  exercer ses fonctions avec toute responsabilité en 


utilisant en bon Responsable de famille, les outils mis à sa disposition afin d’assumer correctement 


ses tâches. 


5.3. Efficacité 


Toute personne, travaillant ou en acceptant de devenir membre effectif de BDD s’engage à exécuter 


ses tâches avec objectivité et réaliser l’excellence dans l’accomplissement des activités. Avoir en 


esprit le dévouement d’atteindre les objectifs fixées en moindre coûts. Quel que soit les obstacles 


qu’il peut rencontrer sur son chemin, développer les capacités de les surmonter. 


5.4. Compassion 


BDD prône le Service avec et par amour aux autres, le développement de l’humanisme dans la façon 


d’agir de ses Agent à l’exemple du Seigneur Jésus Christ. Par conséquent toute personne, 


travaillant ou en acceptant de devenir membre effectif de BDD devra non seulement bénéficier de 


cette valeur mais aussi l’appliquer pour le bienêtre social de BDD.  


5.5. Complémentarité 


BDD veut que ses Agents travail dans l’esprit de gestion collégiale des activités, échanger les 


expériences, évoluer ensemble et réaliser les succès collectifs sur le plan professionnel, social et 


familial. Par conséquent, toute personne, travaillant ou en acceptant de devenir membre effectif de 


BDD devra développer cette valeur dans ses manière d’agir au BDD. Ainsi, il est découragé au sein 


du BDD les conflits d’intérêt. En ce qui concerne le recrutement, l’approvisionnement, sélection des 


fournisseurs et prestataires des services, l’équipe du panel doit être constitué afin de se rassurer que 


les procédures contribuent à la prévention des conflits d’intérêt.  
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Ainsi, les membres des tous les panels de sélections, doivent signaler les cas qui les exposent aux 


conflits d’intérêts en se réservant et en évitant de participer au processus dans le cas où ils auraient 


des relations personnels, familiales avec les soumissionnaires ou les candidats. 


5.6. Urgence 


Au BDD, tout est considéré comme urgent et tous ses Agents devront développer la sensibilité à la 


considération de cette urgence dans l’exercice de leur fonction. La sensibilité aux informations, le 


respect de temps et de calendrier d’activités devront être scrupuleusement respecté par tous. 


VI. DECLARATION CULTURELLE DE BUREAU DIOCESAIN 


DE DEVELOPPEMENT 


Nous servons les gens sur l’ensemble d’étendu du Diocèse notamment  dans les territoires 


administratifs de Djugu, Mahagi, Aru dans la province de l’Ituri et dans la province de Haut-Uélé. 


Nous travaillons ensemble comme des gens qui sont appelés à servir les autres. Notre foi est le 


fondement à partir duquel nous vivons notre vocation. Nous avons un engagement indéfectible 


envers la responsabilité et la justice. Comme les gens qui suivent l'enseignement et l'exemple de 


Jésus, nous sommes appelés à être un exemple pour d'autres, connus par notre amour, la grâce, la 


vérité, le service et le civisme. Par conséquent, tous les employés sont tenus de présenter un 


comportement éthique et suivre les normes établies par les principes bibliques, morales et 


juridiques tant à l'intérieur et à l'extérieur du lieu de travail. 


VII. MISE EN ŒUVRE DANS LES ZONES ET CULTURES 


SPÉCIFIQUES 


Alors que les valeurs fondamentales et les attentes de comportement contenues dans ce code 


s’appliquent dans toute l'organisation, BDD reconnaît que nos employés servent dans une grande 


variété de cultures et de contextes. Afin d'aider les employés, bénévoles, entrepreneurs, personnel 


détaché et visiteurs de BDD  à comprendre et à appliquer le code dans le cadre dans lequel ils 


servent, chaque Cadre de BDD est responsable de l'élaboration d'un addendum au code d'éthique et 


de conduite qui est spécifique à leur zone en particulière et tribus. L'addendum fournira des 


informations plus détaillées et des conseils liés à la sensibilisation et la sensibilité culturelle ainsi 


que des informations plus précises sur le mécanisme de préoccupations de rapports dans cette zone. 
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ANNEX 1 :  


FICHE D’ACCUSE DE RECEPTION DE LA COPIE DES POLITIQUES DE LUTTE 


CONTRE LES ABUS, EXPLOITATIONS ET VIOLENCES SEXUELS ET CODE D’ETHIQUE 


ET DE CONDUITE 


NB : cette fiche doit être remplie et dûment signée par tous les employés, les partenaires, les consultants 


prestataires et fournisseurs des services  et les Volontaires qui approuvent de travailler avec BDD après avoir lu et 


compris le présent document. 


En signant cette reconnaissance, j’affirme que: 


 J’ai reçu et lu ou il m’a été présenté verbalement BDD,  le code d'éthique et de conduite  


 J’ai eu l'occasion de poser des questions sur le code, et je comprends ce qu'on attend de 


moi.   


 Je m’engage à respecter tous les éléments du code d'éthique et de conduite.   


 Je déclare que (cocher une case): 


 Je n’ai jamais commis ou n’ai jamais été reconnu coupable d'une infraction impliquant la 


maltraitance des enfants, l'exploitation sexuelle ou d'abus ou de harcèlement de toute nature 


indépendamment de l'âge ou le sexe; 


 J’ai participé à une situation passée impliquant des abus, d'exploitation ou de harcèlement  


(si vous cochez cette case, vous devez joindre une explication écrite de toutes les situations antérieures). 


 Je comprends que je dois coopérer pleinement à l'enquête de toute violation du présent 


code, y compris les situations dans lesquelles j’ai été accusé de faute, et que les violations 


de ce code (y compris le défaut de fournir des réponses honnêtes à cet accusé de réception) 


des motifs la licenciement immédiate de l'emploi ou les services contractuels.   


 Je conviens que si je me rends compte de tout soupçon ou allégation de violation de ce 


code, je dois signaler que la matière comme décrit dans le code. 


Employé/bénévole/entrepreneur/personnel détaché/visiteur: 


Signature: ______________________________________________________________________ 


Nom imprimé: ________________________________________ Date: ____________________ 


Emploi ou rôle: __________________________________________________________________ 


Représentant de BDD: 


Signature: ______________________________________________________________________ 


Nom imprimé: ________________________________________ Date: ____________________ 


Titre: ______________________________________________________________________ 
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ANNEXE 2 :  


OPTIONS POUR LES PRÉOCCUPATIONS DE DÉCLARATION 


Afin de résoudre les problèmes, les employés sont encouragés à soulever des préoccupations de 


bonne foi en communiquant honnêtement avec l'individu(s) provoquant l'inquiétude, ou avec des 


dirigeants qui ont le pouvoir d'aider à atteindre une résolution. Si vous rencontrez des activités 


douteuses qui apparaissent sur le respect de ce code, vous êtes responsable d'en discuter avec votre 


superviseur, chef du personnel et le responsable de département. Alternativement, les employés peuvent 


dénoncer des comportements anti code et éthique de façon anonyme par écrit, par correspondance 


électronique, ou de rapports téléphoniques. 


Pour communiquer avec le bureau de la Coordination de BDD (chef du personnel et), vos préoccupations 


sur des faits, comportements, attitudes, paroles douteux susceptible d’enfreindre le présent code, veillez 


communiquer aux adresses électroniques suivantes : 


Email: albert.atama@yahoo.fr 


Telephone: +243 812 346 685 


+243 810 080 222 (watsapp) 


+243 8198140994 


Vous pouvez envoyer directement votre note de signalisation par écrit en manuscrit ou saisie en 


ordinateur à l’adresse suivante : 


- ‘’A Monsieur Albert ATAMA KOLIWA, Coordinateur de Bureau Diocésain de 


Développement, Diocèse d’Aru, Eglise Anglicane du Congo, sise sur l’avenue 


Anglican, Quartier Route Aba, Commune et Territoire d’Aru, Province d’Ituri’’ 


 


- Mme. UWEZO YIDRI Jeannette, Chef du personnel de de Bureau Diocésain de 


Développement, Diocèse d’Aru, Eglise Anglicane du Congo, sise sur l’avenue 


Anglican, Quartier Route Aba, Commune et Territoire d’Aru, Province d’Ituri’’. 


 


Soyez rassurés que les courriels à ces adresses seront traités confidentiellement mais ne sont pas 


anonymes. 
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LISTE DE RÉFÉRENCE 


Les sources suivantes ont contribué à façonner le code d'éthique et de conduite de Bureau Diocésaine de 


Développement : 


 La sainte bible, louis second 


 Constitution du Diocèse d’Aru 


 Le Conon de l’église anglicane du Congo 


 Essentiels des Enseignements du Diocèse d’Aru : foi et pratique 


 Charte humanitaire du projet Sphère 


 Norme humanitaire fondamentale en matière de qualité et de responsabilité 


 Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-


Rouge 


 Norme du Partenariat pour la redevabilité humaine (HAP) en matière de responsabilisation 


et de gestion de la qualité 


 Six principes fondamentaux du Comité permanent inter-organisations relatifs à 


l'exploitation et aux abus sexuels Guide étape par étape d’Inter-Action pour lutter contre 


l’exploitation et les abus sexuels 


 Code de bonne pratique de People in Aid 


 Déclaration universelle des droits de l'homme des Nations Unies 


 Bulletin des Nations Unies sur les mesures spéciales de protection contre les abus et 


l'exploitation sexuels 


 Code de conduite des fournisseurs des Nations Unies 


 Loi sur les pratiques de corruption à l’étranger du gouvernement américain 


 






